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Extrait d’intervention de Pierre FACON, 
Conseiller Général de Neuilly-Plaisance 

 

Commission exécutive  
de la Maison Départementale des Personnes Handicapées 

de la Seine-Saint-Denis du 16 Octobre 2006 
 

[…] 
 
J'ai un certain nombre de questions. Je voudrais tout d’abord 

remercier M. SILLOU, car il nous envoie systématiquement un compte 
rendu des CDA qui est bien fait parce que synthétique et rapidement 
lisible. 
 
Il est question en page 5 du Cabinet Tetra. J'aimerais savoir quel 
mandat lui a été confié exactement, jusqu’où il va et ce qu’il prend en 

compte. 
 
Nous recevons toujours des formulaires issus de la COTOREP, 
notamment de la CAF. Je pense que l'on termine le stock, mais ce n’est 
pas forcément très clair. 
 

Il faudrait ajouter parmi les propositions faites en matière de 
communication la liaison avec les villes, car elles ont un rôle majeur à 
jouer dans la connaissance de notre MDPH. 
 
Les moyens nécessaires estimés pour résorber le retard sur une durée 
d’un an équivalent à 30 ETP. J'aimerais savoir parmi ces derniers 

quels sont les profils rares, c’est-à-dire ceux qui sont extrêmement 
difficiles à trouver. 
 
Concernant l'informatique, il est question de l'intégration d’Itac, 
d’Opales et de Iodas : j'aimerais savoir si elle est menée en prenant en 
compte l'évolution de la législation. Il faut veiller à ce que cela puisse 

évoluer dans le temps. 
 
Enfin, j’ai une question d’ordre général sur le site enfants. Il est vrai 
que l’intégration dans les écoles est de plus en plus importante, mais 
cela se limite parfois à quelques heures dans la semaine, et l'on 
considère que l'intégration est faite. 

 
Est-il possible que les propositions faites par l'ancienne CDES incluent 
en matière d'intégration scolaire les écoles privées hors contrat qui 
existent à Paris, comme l’Ecole Plus, et des cours comme ceux du 
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soleil cour et du levant, qui répondent à une problématique bien 
précise des enfants ? J'insiste sur le fait que la plupart des parents ne 
savent pas que ces écoles existent. 
 
J'aimerais que l’ensemble des MDPH de la région parisienne et de 

France puissent proposer dans leurs listes ces écoles privées hors 
contrat, qui répondent réellement à des demandes de parents. 
 

 
 
Je voudrais intervenir rapidement sur deux points. Tout d’abord, on ne 

peut pas nier les retards actuellement constatés, mais je demande à 
l'Etat de faire un effort temporaire pour les résoudre. Cela me semble 
important pour la Seine-Saint-Denis, car derrière ces chiffres des 
malades attendent qui ont des problèmes énormes. 
 
Vous avez parlé, Monsieur POPELIN, d’un détail informatique 

concernant les logiciels, mais c'est ce détail qui a entraîné le retard 
d'un an du programme Airbus, ce qui a généré d’importants 
problèmes. 


